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AAC : Aire d’Alimentaon de Captage 
 
AESN : Agence de l’Eau Seine-Normandie 
 
ARC : Aggloméraon de la Région de Compiègne 
 
BRGM : Bureau de Recherche Géologique et Minière 
 
CCPV : Communauté de Commune du Pays de Valois 
 
CCRV : Communauté de Communes Retz-en-Valois 
 
CD60 : Conseil Départemental de l’Oise 
 
CLE : Commission Locale de l’Eau 
 
CTEC : Contrat Territorial Eau et Climat 
 
GEMA : GEson des Milieux Aquaques 
 
GIEE : Groupe d’Intérêt Économique et Environnemental 
 
SAGE : Schéma d’Aménagement et de Geson des Eaux 
 
SAGEBA : Syndicat d’Aménagement et de Geson Eaux du Bassin de l’Automne 
 
SISN : Syndicat Intercommunal du Sage de la None/e 
 
SMIAEP : Syndicat Mixte Intercommunal d’Adducon d’Eau Potable 

ACRONYMES 



 

 

 

Aire d’alimenta�on de captage : désigne la surface sur laquelle l’eau qui s’infiltre ou ruisselle alimente le ou les 
captage(s). Ce/e zone est délimitée dans le but principal de lu/er contre les polluons diffuses risquant d’altérer 
la qualité de l’eau prélevée par le captage. Le concept d’AAC apparait pour la première fois dans l’arcle L.211-3 
du code de l’environnement. Ce nouvel oul réglementaire n’est ni systémaque, ni obligatoire mais à l’iniave 
du préfet qui peut désormais idenfier, au sein de l’AAC, une zone dans laquelle sera instauré un programme d’ac-
ons visant à protéger la ressource contre les polluons diffuses. Ce programme d’acons est mis en œuvre sur 
une base volontaire par les agriculteurs et peut être financé pour pare les premières années 
 
Bassin versant : territoire qui draine l'ensemble de ses eaux vers un point commun, cours d'eau ou mer. Le bassin 
versant de l’Automne est le territoire sur lequel toute l’eau qui ruisselle aboura dans la rivière Automne, à la con-
fluence de l’Oise 
 
Bon état des cours d’eau : noon intégrée dans les objecfs européens depuis la direcve cadre européenne sur 
l’eau en 2022 pour les masses d’eau idenfiées comme telles. La direcve fixe à l’échelle européenne les para-
mètres de bon état et les paramètres déclassants pour lesquels un seuil est fixé. Ces paramètres sont biologiques, 
physico-chimiques et hydromorphologiques. Deux états sont évalués : le bon état chimique et le bon état écolo-
gique. Ces deux états sont agrégés pour obtenir un état final. L’évaluaon du bon état est réalisée grâce à la sur-
veillance régulière de plusieurs centaines de paramètres. 
L’a/einte du bon état des cours d’eau est un objecf fixé par la législaon européenne et retranscrite dans le droit 
français. Des horizons sont fixés tous les 5 ans (tels que 2022 et 2027).  
Un cours d’eau en bon état est donc un cours d’eau pour lequel les paramètres de bon état sont inférieurs au seuil 
fixé et accueillant une biodiversité riche et variée.  
 
Bougie poreuse : canne PVC creuse avec une céramique fixée à l’extrémité, elle est introduite dans le sol pour 
extraire un volume d’eau disponible. Une dépression est faite à l’intérieur de la canne perme/ant de récupérer 
dans la pare en céramique l’eau du sol proche de la canne PVC. 
 
Captage prioritaire : captage séleconné lors du Grenelle de l’environnement (2007) et de la conférence environ-
nementale (2013) à cause de leur qualité dégradée pour les nitrates ou les pescides. Un captage est séleconné 
comme prioritaire lorsqu’un des deux paramètres est supérieur à 75% de la norme, ou qu’il est stratégique pour 
l’alimentaon en eau potable de la populaon. 
 
Chablis : arbre tombé au sol 
 
Commission locale de l’eau : créée par le préfet, la commission locale de l’eau est une assemblée délibérante, 
véritable parlement de l’eau d’un bassin, sous l’égide de laquelle est élaborée ou révisé le SAGE. Elle est cons-
tuée de trois collèges : élus, usagers et administrateurs, et présidée par un élu local. Le mandat d’une CLE est de 6 
ans. 
 
Compétence GEMA : la GEson des Milieux Aquaques est une compétence confiée aux intercommunalités 
(métropoles, communautés urbaines, communautés d’aggloméraons, communautés de communes) par les lois 
de décentralisaon, notamment la loi MAPAM (modernisaon de l’acon publique territoriale et de l’affirmaon 
des métropoles) de 2014 et NOTRe (nouvelle organisaon territoriale de la République) de 2015. Sur les territoires 
où un syndicat existait déjà, ce/e compétence a été automiquement transférée par les intercommunalités aux 
syndicats de bassin (tels que le SAGEBA). Ce/e compétence permet de réaliser des travaux ou des études ayant 
trait à : l'aménagement d'un bassin ou d'une fracon de bassin versant, l'entreen et l'aménagement d'un cours 
d'eau, canal, lac ou plan d'eau, la protecon et la restauraon des sites, des écosystèmes aquaques et des zones 
humides. 
 
Compétence SAGE : la compétence SAGE (Schéma d’Aménagement et de Geson des Eaux) concerne le suivi, 
l’évaluaon et la mise en œuvre du SAGE. C’est une compétence communale qui peut être prise par les intercom-
munalités et qui est ensuite transférée à la structure porteuse du SAGE désignée par la commission locale de l’eau.  
 
Cours d’eau prioritaire : cours d’eau pour lequel un objecf de bonne qualité et un délai d’a/einte de cet objecf 
ont été fixés au regard de la réglementaon européenne. Réglementairement, les cours d’eau prioritaires sont 
appelées masses d’eau, déclarées au niveau européen. 
 
 

GLOSS 

 

 

Délimita�on (des zones humides) : travail d’experse qui vise à cartographier les limites d’une zone humide sur le ter-
rain. Ce/e experse se base sur les plantes visibles et l’analyse du sol 
 
Eau brute : eau de la nappe souterraine avant un traitement 
 
Embâcle : amas de bois mort obstruant la rivière 
 
Espèce « repère » : espèce que l’on cherche à favoriser par le biais des travaux de restauraon. Par exemple, la truite est 
l’espèce repère pour les poissons des rivières du bassin de l’Automne 
 
Étrépage : praque visant à enlever et à exporter la pare superficielle du sol et de la végétaon. L’objecf est de favori-
ser certaines espèces de plantes et d’animaux 
 
Frayère : lieu de ponte des poissons 
 
Gabarit : largeur et profondeur du lit d’une rivière 
 
Lessivage : transport d’éléments par l’eau de pluie en direcon de la nappe phréaque  
 
Masse d’eau : une masse d’eau est un volume d’eau qui présente une certaine homogénéité du point de vue des caracté-
risques naturelles et des pressions exercées par les acvités humaines et pour lequel il est possible de définir un même 
objecf de qualité. Ces masses d’eau ainsi que les objecfs de qualité à a/eindre et le délai d’a/einte sont fixés à l’éche-
lon européen. 
 
Méandre déconnecté : poron sinueuse d’une rivière ayant été isolée pour les besoins de certains usages ou pour accé-
lérer les écoulements 
 
Nappe d’eau souterraine : réserve d’eau stockée dans les roches poreuses et perméables du sous-sol. Elle est souvent 
ulisée pour alimenter les populaons en eau potable. 
 
Peupleraie : forêt de peupliers plantés et souvent très fortement modifiée avec de nombreux arbres de la même espèce 
alignés et du même âge. 
 
Pollu�on diffuse : contaminaon des eaux par une substance indésirable issue d’une multude de sources difficilement 
idenfiables, dispersée dans l’espace et dans le temps (source : OiEau).  
 
Recharge en granulats : acon de déverser des matériaux graveleux (graviers, cailloux, pierres) dans le lit d’une rivière. 

Ce/e acon permet de restaurer les lits qui se sont enfoncés à cause du curage ou de recréer des zones de frayères (pour 

la truite par exemple).  

 

Restaura�on : acon visant à redonner son état naturel à une rivière ou une zone humide 
 
Schéma d’aménagement et de ges�on des eaux : document de planificaon visant à a/eindre le bon état de toutes les 
ressources en eau du bassin, souterraines et de surfaces, par leur préservaon équilibrée entre le développement écono-
mique et social du bassin et leur quanté disponible, actuelle et future. C’est un document qui oriente les acons à 
me/re en œuvre pour tous les acteurs. Il est élaboré collecvement par les acteurs de l’eau, représentés au sein de la 
commission locale de l’eau, véritable parlement de l’eau sur le bassin.   
 
Talweg : point bas d’une vallée où s’écoule naturellement un cours d’eau 
 
Zone humide : poron du territoire, naturelle ou arficielle caractérisée par la présence d’eau. Ce/e présence d’eau peut 
être permanente ou temporaire. Les marais ou les tourbières sont deux exemples de zones humides. 
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Créé en 2009, le syndicat d’aménagement et de geson des 

eaux du bassin de l’Automne - le SAGEBA - regroupe 32 

communes et 3 intercommunalités dans les départements 

de l’Oise et de l’Aisne. 

C’est depuis plus de 10 ans que le SAGEBA œuvre pour que 

nos ressources en eau - c’est-à-dire nos rivières, nos zones 

humides et nappes souterraines - soient de bonne qualité 

et en quanté suffisante pour sasfaire tous nos usages sur 

le bassin de l’Automne (principalement pour l’alimentaon 

en eau potable, l’irrigaon agricole et les acvités indus-

trielles) tout en préservant ces milieux ressources contre 

toutes dégradaons pour nos généraons futures. 

Car il y a bien un intérêt commun à progresser vers le bon 

état de nos ressources en eau, que ce soit pour la qualité 

de l’eau potable et des milieux aquaques, la santé hu-

maine, la préservaon de la biodiversité et plus globale-

ment pour améliorer la résilience du territoire que nous 

partageons, le bassin de l’Automne, face aux changements 

climaques.  

 

Dans un contexte marqué par la COVID-19, 2020 a été une 

année riche pour le SAGEBA :  

♦ La réalisa�on des travaux de restaura�on des rus Moise 

& Noir et leur zone humide associée 

♦ Le lancement du contrat territorial eau & climat du bas-

sin de l’Automne 

♦ La délimita�on des périmètres de deux nouvelles aires 

d’alimenta�on de captage, Vauciennes et Vaumoise 

Le SAGEBA porte un regard très a/enf aux probléma-

ques des territoires et s’applique à rechercher des solu-

ons locales et adaptées à tous. C’est dans ce sens que le 

SAGEBA s’est lancé ce/e année dans la thémaque ruissel-

lement / érosion / coulée de boues en commençant par un 

état des lieux du territoire et la réalisaon d’une pré-étude, 

en parallèle de réunions de concertaon avec les acteurs 

locaux sur des territoires très impactés.  

Les futurs projets sont nombreux, autant pour la restaura-

on de nos rivières et zones humides, la protecon des 

milieux aquaques au ruissellement / érosion / coulée de 

boues, que la protecon de nos nappes souterraines ali-

mentant nos captages d’eau potable.  

Le SAGEBA est la structure porteuse du SAGE (schéma 

d’aménagement et de geson des eaux) de l’Automne éla-

boré par la commission locale de l’eau, dont il assure le 

secrétariat. Schéma de l’ensemble des acteurs et usagers 

de l’Automne, le SAGE oriente ainsi notre acon pour pré-

server et protéger nos ressources en eau dans le futur tout 

en perme/ant un développement social et économique du 

bassin. Ceci est d’autant plus primordial face aux interroga-

ons que me/ent en avant les changements climaques et 

la raréfacon de l’eau pour l’alimentaon en eau potable 

de notre bassin dans les prochaines décennies. 

Cependant, le SAGEBA n’est qu’un maillon de la chaîne. 

L’acon collecve doit prédominer pour a/eindre tous 

ensemble notre objecf de protéger nos ressources en eau, 

ressources qui nous sont communes et essenelles.  

Pour cela, je souhaite redire l’importance de pouvoir comp-

ter sur la présence de nos communes et intercommunali-

tés, qui nous confient leur compétence SAGE (Schéma 

d’Aménagement et de Geson des Eaux) et GEMA (GEson 

des Milieux Aquaques). 

Également, je souhaite remercier tous nos partenaires fi-

nanciers, principalement l’agence de l’eau Seine Norman-

die, qui nous souent pleinement dans nos missions.  

 

Je vous souhaite une bonne lecture de ce rapport d’acvi-

tés 2020, qui témoigne de la spécificité des missions du 

SAGEBA, indispensables pour nos ressources en eau ac-

tuelles et futures, et de la capacité de la collecvité à 

s’adapter aux a/entes de ses membres.  

EDITO 

Le mot du président, 

Jean-Pierre HAUDRECHY 

Maire de Rouville 

Conseiller communautaire de la CCPV 

Président du SAGEBA 
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QUELQUES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE 2020 

Réunion publique de présenta-

�on des résultats du diagnos-

�c de l’aléa érosion d’origine 

agricole sur le bassin 

1/2 journées de sensibilisa-

�on des élus du SAGEBA  
Fin des travaux Moise & 

Noir 

Réunion restreinte de la 

commission locale de 

l’eau—CLE de l’Automne 

17  

décembre 

15 & 28 

octobre  

Signature du contrat terri-

torial Eau & Climat de 

l’Automne Reprise des travaux Moise & 

Noir 
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02                

septembre 

21           

octobre  

09          

mars  

17          

mars  

Démarrage des travaux 

Moise & Noir 

Interrup�on des travaux - 

Covid 19 

02                

septembre 

01                

juillet 



 

 

LE BASSIN DE L’AUTOMNE 

L@ M;EEGB L; MG=DG?@AEGHL L@E A@EE=>AC@E @B @;> 

1 aire d’alimenta�on de cap-

tage délimitée et avec un plan 

d’acons 

3 captages prioritaires 

7 cours d’eau prioritaires : 1 

en bon état (Sainte Marie) et 6 

en mauvais état 

 Ru de Bonneuil 

 Automne 

 Sainte Marie 

 Ru de la Moise 

 Ru de la Douye 

 Ru des Taillandiers 

 Ru de Baybelle 

  

 

300 km²  

Environ 55 000 habitants 

120 km de cours d’eau 

2000 ha de zones humides 

soit 6% du territoire 

165 km² de surfaces agri-

coles soit 56% du territoire 

15 captages d’eau potable, 

principalement dans les 

nappes souterraines 
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45 espèces de plantes patri-

moniales en zones humides 

6 espèces de plantes proté-

gées en zone humide 

 

 

L; <=>?@AB;BC@ D> EFBDGC;H 

 
1 
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Le nouveau conseil syndical a été installé le 17 septembre 2020 pour une durée de 6 ans. Monsieur Bruno LACHETEAU, délé-
gué de Béthancourt en Valois a été élu président. A la suite de sa démission, monsieur Jean-Pierre HAUDRECHY, délégué de la 
CCPV, a été élu président le 08 décembre 2020. 
Deux vice-présidents ont été élus pour deux délégaons de pouvoir : la communicaon et les travaux. 
Le bureau est composé de 10 délégués  

« La priorité du SAGEBA est 

la protec on des berges de 

la rivière Automne de 

l’amont à l’aval et de la Ste 

Marie, dernière rivière 

prioritaire encore en bon 

état sur le bassin de l’Au-

tomne.  

La mise en valeur des mou-

lins de la vallée de l’Au-

tomne et de la Sainte Ma-

rie est également priori-

taire pour les prochaines 

années. Ce)e mise en va-

leur doit perme)re une 

restaura on de la con nui-

té écologique des sédi-

ments, de l’eau et des pois-

sons tout en préservant la 

valeur patrimoniale de ces 

moulins.  

 

Le SAGEBA est indispen-

sable pour protéger nos 

zones humides du bassin 

de l’Automne, pour la 

faune et la flore s’y déve-

loppant. Grâce au SAGEBA, 

des études de connais-

sances sont menées afin de 

suivre la qualité de l’eau 

des rivières et nappes sou-

terraines, et prévenir des 

pollu ons. » 

L’=A<;BGE;HG=B D> EFBDGC;H 

L’@QLC>HGI 

Monsieur Tony BATON, délégué à Séry-Magneval 
Monsieur Philippe COMMERE, délégué à l’ARC 
Monsieur Benoit DAVIN, délégué à la CCRV 
Monsieur Daniel GAGE, délégué à la CCPV 
Monsieur Jean-Pierre HAUDRECHY, délégué à la CCPV 
Monsieur Gilles LECAILLON, délégué à Bonneuil-en-Valois 
Monsieur Thiery MICHALOWSKI, délégué à Vez 
Monsieur Michel PICART, délégué à l’ARC 
Monsieur Benoît PROFFIT, délégué à la CCPV 
Monsieur Dominique VERDRU, délégué à l’ARC 

« La plus-value du SAGE-

BA réside dans sa proximi-

té avec le territoire, au 

travers de ses élus, de ses 

usagers, de ses riverains 

et de chaque citoyen. Il 

est primordial de redon-

ner du sens à ce)e proxi-

mité en lui apportant dy-

namisme, pédagogie et 

transparence. 

Pour cela, la communica-

 on est le premier levier à 

saisir. Elle sera mainte-

nant au cœur de toutes 

les ac vités du SAGEBA 

dont l’objec f principal 

sera de recréer du lien 

avec le bassin de l’Au-

tomne, valoriser les réali-

sa ons du SAGEBA et 

apporter des appuis / 

conseils compréhensibles 

et pédagogiques à tous 

les acteurs et usagers du 

bassin. » 

Le mot du 2ème vice-président en charge                               

des travaux, monsieur Philippe COMMERE 

Le mot du 1er vice-président en charge de la                  

communica�on, monsieur Benoît DAVIN 

 

4 

Le SAGEBA est une collecvité territoriale de type syndicat mixte fermé en charge de la geson des ressources en eau sur le 
bassin versant de l’Automne créée en 2009.  Il est administré par un conseil syndical composé de 54 délégués tulaires dési-
gnés au sein des intercommunalités et des communes adhérentes. 

Il porte deux compétences  
  
 SAGE : Schéma d’Aménagement et de Geson des Eaux, transférée par les 32 communes adhérentes et l’ARC 
 
 GEMA : GEson des Milieux Aquaques, transférée par trois intercommunalités adhérentes—ARC, CCPV et CCRV 
 

PRÉSENTATION DU SYNDICAT 



 

 

L@E JGEEG=BE D> SAGEBA 

L@ M>D<@H D@ I=BCHG=BB@J@BH @B 2020 
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 L’;JLB;<@J@BH D> M;EEGB D@ N’A>H=JB@ 

 Ex : pré-étude sur le ruissellement / érosion / coulée de boues 

 L’@BHA@HG@B @H N’;JLB;<@J@BH D@E C=>AE D’@;>, C;B;N => RN;B D’@;>, F C=JRAGE N@E ;CCmE 

 Ex : l’entreen urgent suite à la tempête Ciara et l’entreen des berges pour le bon fonconnement du cours d’eau 

 L; RA=H@CHG=B @H N; A@EH;>A;HG=B D@E EGH@E, D@E LC=EFEHmJ@E ;U>;HGU>@E @H D@E O=B@E P>JGD@E ;GBEG 
 U>@ D@E O=B@E M=GEL@E AG?@A;GB@E 

 Ex :  les travaux de restauraon des rus Moise & Noir et ses zones humides 

 L’;BGJ;HG=B @H N; C=BC@AH;HG=B D;BE N@ D=J;GB@ D@ N; <@EHG=B @H D@ N; RA=H@CHG=B D@ N; A@EE=>AC@ 
 @B @;> @H D@E JGNG@>Q ;U>;HGU>@E 

 Ex : l’animaon des aires d’alimentaon de captage et du SAGE du bassin de l’Automne 

 

 
1 

 
2 

 
3 
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L@ I=BCHG=BB@J@BH 

120 000€ - 38% 

8 840€ - 3% 

14 731€ - 5% 

15 875€ - 5% 

21 178€ - 7% 

54 105€ - 17% 

L’objecf principal recherché du SAGEBA est l’a/einte du bon état des eaux de surface et souterraines du bassin de l’Automne 
au travers de 4 missions. L’équipe technique, par le biais de ses missions, apporte des éléments d’aide à la décision auprès des 
élus du conseil syndical. Ces éléments d’aide à la décision doivent perme/re de donner une informaon technique et scien-
fique pour une meilleure prise de décision polique.  

80 806€ - 26% 

55 409€ - 32% 

116 042€ - 68% 

L@ M>D<@H D’GB?@EHGEE@J@BH @B 2020 

Les recenes 
Les recenes 

Les dépenses Les dépenses 

153 505€ - 49% 83 174€ - 49% 116 042€ - 37% 
80 806€ - 48% 

 

 

L@E JLHG@AE o N’LU>GR@ H@CPBGU>@ D> SAGEBA 

Arrivée en mars 2019, Camille intervient sur les enjeux de préservaon de la qualité des eaux souter-
raines et la sécurisaon de l’alimentaon en eau potable. Les objecfs recherchés sont la protecon 
des captages prioritaires présents sur le bassin, la réducon des polluons des eaux souterraines et le 
développement des cultures agricoles les plus respectueuses.  

Arrivé en octobre 2011, Christophe intervient sur les enjeux de la préservaon de la qualité des mi-
lieux aquaques (rivières et plans d’eau) et l’amélioraon de leurs habitats. Les objecfs recherchés 
sont l’a/einte du « bon état écologique » des cours d’eau par leur restauraon et entreen, et la sen-
sibilisaon des acteurs et usagers. 

Arrivée en octobre 2020 sans vacance de poste, Aurélie est en charge de la comptabilité, de l’adminis-
traf, des marchés publics et du secrétariat.  

Arrivée en mai 2020 après un poste vacant depuis octobre 2019, Hélène intervient sur les enjeux de 
geson mul-usage des ressources en eau et leur partage équitable. Les objecfs recherchés sont la 
coordinaon des acons à l’échelle du bassin de l’Automne, la contribuon à l’amélioraon de l’état 
qualitaf et quantaf des masses d’eau et l’a/einte des objecfs de bon état fixés.  
En parallèle, Hélène est responsable de la direcon du syndicat. Elle coordonne l’ensemble de l’équipe 
et supervise les projets. Elle est également responsable des ressources humaines et du budget. 

Arrivé en septembre 2014, Victor intervient sur l’enjeu de préservaon des zones humides, tant sur 
l’aspect biodiversité que fonconnalité. Les objecfs recherchés sont la non destrucon de zones hu-
mides, la préservaon des zones les plus importantes et leur restauraon, et la sensibilisaon des ac-
teurs et usagers.  

Camille BASIRE, chargée de mission protec�on de la ressource en eau souterraine 

Hélène DENTEL, directrice et chargée de mission SAGE / Contrat territorial eau & climat 

Aurélie LANGLET, secrétaire—comptable 

Christophe LETOT, technicien de rivière 

Victor VEEGAERT, chargé de mission zones humides 
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D> EFBDGC;H 

ANIMATION ACCOMPAGNEMENT VEILLE PRODUCTION OBSERVATION 

PRÉSENTATION DU SYNDICAT 



 

 

 

 

VGEGH@E D@E LN>E D@E HA;?;>Q D@ A@EH;>A;-
HG=BE D@E A>E M=GE@ o N=GA @H N@>A  
O=B@ P>JGD@ 

Le SAGEBA met en place des journées de sensibilisaon 

à desnaon des élus pour suivre les grands travaux 

réalisés. En 2020, ces sores ont été organisées sur le 

secteur des rus Noir et Moise, sur les communes de 

Russy-Bémont, Vez et Vaumoise. Deux sores ont été 

organisées, la première le 15 octobre abordant les tra-

vaux de restauraon des rivières et la deuxième, le 28 

portant sur les travaux réalisés sur les zones humides. 

Le centre permanent d’iniaves pour l’environnement 

(CPIE) anime des ateliers gratuits de sensibilisaon sur la 

nature, la biodiversité et les changements climaques à 

desnaon des parculiers. En partenariat avec le CPIE, le 

SAGEBA a proposé à sept communes d’organiser un atelier. 

Trois ateliers sur sept ont eu lieu entre septembre et oc-

tobre, en raison de la pandémie de COVID-19.  

L@E K=>ABL@E D@ E@BEGMGNGE;HG=BE 

L@E ;H@NG@AE <A;BDE R>MNGCE D@ E@BEGMGNGE;HG=B 
;?@C N@ CPIE 

Randonnée commentée à Séry-Magneval 
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13 parcipants lors de la balade commentée, 

« Partez à la découverte de la nature » à Séry-

Magneval le 19 septembre 

13 parcipants lors de la balade commentée, 

« Découvrez les plantes sauvages comes�bles 

de votre jardin » à Vaumoise le 10 octobre 

13 parcipants également pour l’atelier 

« Réaliser des abris à insectes » à Verberie le 28 

octobre 

Ces sores étaient divisées en deux pares, une pre-

mière pare en salle puis une seconde pare sur le ter-

rain.  

La pare en salle a permis d’expliquer les objecfs re-

cherchés avec les travaux de restauraon sur les cours 

d’eau et zones humides. 

La seconde pare sur le terrain a permis de présenter 

concrètement les travaux réalisés. Plusieurs types de 

travaux ont pu être présentés : la remise en fond de 

vallée du ru de la Moise, l’étrépage des zones humides 

et la créaon de mares. 

Une dizaine d’élus du SAGEBA était présents à chaque 

sore ce qui a mené à des échanges construcfs. 

Présenta on en salle à Vaumoise 

Les élus sur le terrain lors de la journée du 28 octobre 

LES ACTIONS DU SAGEBA EN 2020 



 

 

R@H=>AE D’@QRLAG@BC@E E>A N@E RA@JG@AE HA;?;>Q D> SAGEBA D@ 2015 p 2019 

L; A@EH;>A;HG=B D@E C=>AE D’@;> 

N@ RA=<A;JJ@ RN>AG;BB>@N D’@BHA@HG@B 

Qu’est-ce	qu’un	PPRE	?	

Le PPRE de l’Automne est un programme de travaux portant sur les cours d’eau et les zones humides dans un objecf 

d’amélioraon de leurs qualités écologique et fonconnelle, passant par différentes acons. Bien que le bassin versant de 

l’Automne possède un potenel fort, de nombreux dysfonconnements de ces milieux apparaissent. Après un diagnosc 

réalisé par l’équipe technique du SAGEBA, le PPRE propose deux grandes catégories de travaux. Ces travaux ont pour objecf 

de redonner à ses milieux leur caractère et fonconnement naturel. Plus l’habitat des milieux aquaques est restauré, plus sa 

qualité physico-chimique et biologique sera forte.  

  L’entre�en de la végéta�on des berges et du lit des cours d’eau 

  La restaura�on des cours d’eau et des zones humides 

Restaura�on du ru Saint-Lucien, commune de Vez 

En 2015, le ru Saint-Lucien à Vez a été restauré par un resserrement de son lit. Des 

méandres ont été recréés à l’intérieur du lit afin de restaurer ses fonconnalités sur 385 

m. En 2019, une recharge en granulats a été réalisée afin de reconstuer des supports 

pour des zones de reproducon. Le ru Saint-Lucien constue un réservoir biologique pisci-

cole pour la truite fario dont les habitats sont protégés.  

Restaura�on de l’Automne, commune de Béthisy-Saint-Mar�n 

En 2018, l’Automne a été reméandrée à Béthisy-Saint-Marn dans deux secteurs où les 

méandres étaient encore présents mais déconnectés de la rivière. Ainsi, 200 m de rivière 

ont été restaurés ce qui a permis d’augmenter le linéaire de l’Automne de près de 120 m 

faisant le bonheur des pêcheurs.  
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LES CHIFFRES CLES 

 7 abreuvoirs aménagés pour les chevaux ou bovins 

2 km restaurés 

400 m de berge restaurée en génie végétal 

600 m de berge restaurée pour la connexion latérale avec la zone humide 

3 km rechargés en gravier 

 36 cours d’eau entretenus sur 87 km 

        13 cours d’eau restaurés sur 6 km  

           

 6 ouvrages supprimés et/ou aménagés 

5 km de cours d’eau « réouverts » pour la circula-

 on des sédiments, de l’eau et des poissons 

« L’ensemble des pêcheurs de l’AAPPMA « L’Epinoche » a reconnu unanimement le travail effectué par le SAGEBA pour retrouver le cours 

ini�al de la rivière. Le projet, qui semblait au début bien irréel pour la majorité d’entre eux, s’est concré�sé grâce à la volonté des ac-

teurs administra�fs concernés. L’ancien tracé des années 1960 s’est transformé en de gracieux méandres et une prolonga�on du par-

cours de pêche, qui favorisent la biodiversité de la rivière. Le passé a rejoint le présent pour un avenir serein que, seuls les hommes, 

pourront maintenir au fil des ans. »   

Bernard POILLY, Président de l’associa on de pêche « l’Epinoche »  

525 304 € TTC 

 

 

L@E RA=CP;GB@E ;JMGHG=BE R=>A N; R=>AE>GH@ D@E ;CHG=BE @B I;?@>A D@E C=>AE D’@;> @H O=B@E P>JGD@E 

@H O=B@E P>JGD@E 

@H D@ A@EH;>A;HG=B—PPRE 

 

 

ACTIONS 

• Méandrage 

• Remise du lit en fond 

de vallée 

• Végétalisa�on des 

berges 

• Restaura�on des zones 

humides  

• Aménagement 

d’ouvrage 

Dans les années 1970, l’Automne a été recalibrée et six méandres ont été aban-

donnés créant une rivière recligne. Ces méandres sont encore présents et leur 

restauraon perme/ra de retrouver toute la diversité de la rivière. La zone hu-

mide à proximité constuait une peupleraie qui pourra également être restau-

rée.  

Méandrage de l’Automne & restaura�on de la zone humide, commune 

de Verberie 

Dans le milieu de la vallée, le tracé naturel de l’Automne a été modifié en étant 

déplacé du fond de la vallée au pied du coteau. Les travaux consisteront à re-

me/re le lit de l’Automne dans sa posion d’origine avec un tracé plus sinueux. 

La zone humide était occupée par une peupleraie drainée et sera restaurée sur 

près de 2 hectares.  

Remise en fond de vallée de l’Automne & restaura�on des zones hu-

mides, commune de Morienval 
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59 ac�ons 

5 ans 

9 121 890 

Ce programme est établi sur cinq ans dans le cadre d’une déclaraon d’intérêt général (DIG) 

et d’une déclaraon au tre de la loi sur l’eau et les milieux aquaques (LEMA). 

Un premier PPRE a été mis en œuvre de 2015 à 2019. Un nouveau PPRE se réalisera de 2022 

à 2026. 

 

Le PPRE se construit grâce à une concertaon des différents acteurs (riverains, usagers et 

élus), une analyse du terrain idenfiant les dégradaons, des proposions d’acons ainsi 

qu’une priorisaon sur les cinq années. Le 1er PPRE 2015-2019 a constué une 1ère expé-

rience sur laquelle le SAGEBA s’est basé pour élaborer le 2nd PPRE 2022-2026. Ce dernier 

propose des acons plus ambieuses incluant des acons d’envergures sur la rivière et les 

zones humides. Le PPRE est un programme catalogue regroupant l’ensemble des acons à 

réaliser pour a/eindre tous les objecfs fixés de bon état des milieux aquaques. Une dé-

marche de concertaon avec les élus sera lancée en 2021 pour la co-construcon du pro-

gramme opéraonnel réalisable par le SAGEBA.   

Sur chaque dégradaon hydromorphologique 

des cours d’eau et zones humides du bassin 

de l’Automne répertoriée, une acon de res-

tauraon et/ou d’entreen a été construite. 

Typologies des dysfonc�onnements recensés sur les cours d’eau et le zones humides 

LES ACTIONS DU SAGEBA EN 2020 



 

 

Après une étude débutée en 2014, les travaux ont été réa-
lisés entre septembre et octobre 2020. Le ru de la Moise 
est un cours d’eau prioritaire sur lequel il était nécessaire 
d’intervenir (objec�f de bon état en 2027). Son lit ar�fi-
cialisé pour les besoins hydrauliques de l’époque (moulin 
de Lieu Restauré) était fortement dégradé et la qualité de 
ses habitats était très pauvre.  

Une remise en fond de vallée pour la restaura�on de la 
con�nuité écologique 

L’objecf principal des travaux a été de reposi�onner le ru 
de la Moise qui alimentait le moulin de Lieu Restauré 
dans le fond de la vallée et de dévier le ru Noir vers l’an-
cien canal de la Moise afin de maintenir une alimenta�on 
en eau du moulin. La parcularité du site était de voir le ru 
Noir passer sous le canal de la Moise dans une buse (22 m). 
Ce/e ouvrage constuait un blocage pour la circulaon 
libre de l’eau, des sédiments et des poissons. Les travaux 
ont ainsi permis de s’affranchir de ce/e obstacle, les deux 
cours d’eau s’écoulent désormais parallèlement. Une fois 
les nouvelles connexions réalisées, les deux cours d’eau ont 
été restaurés en amont (460 m pour la Moise et 470 m 
pour le Noir) afin de leur redonner une dimension  plus 
adaptée à leurs débits respecfs.  

Une dépollu�on du ru Noir 

Les sédiments pollués par l’ancienne sta�on d’épura�on 
de Vaumoise ont été enlevés sur environ 300 mètres. 
Suite à la mise en conformité de la staon en 2015, la qua-
lité de l’eau s’est immédiatement améliorée. Les vases pol-
luées contenant des métaux lourds (cuivre et zinc) ont été 
déposées dans un fossé à proximité du ru Noir puis recou-
vertes afin qu’elles puissent être naturellement épurées 
par les végétaux, sans risque de relargage dans le cours 
d’eau.  

A la suite de la tempête « CIARA » en février 2020, le SAGEBA a 
procédé à l’enlèvement de 80 arbres et embâcles pouvant être 
gênants pour la rivière ou certains ouvrages (ponts et vannages) 
pour un coût total d’environ 15 000€ (TTC). 
L’entreen est à la charge des riverains mais le SAGEBA inter-
vient pour des cas urgents et lorsque l’impact sur la qualité du 
milieu est fort. 

R@C=BB@QG=B D@E A>E M=GE@ o N=GA @H A@CAL;HG=B D@ O=B@E P>JGD@E 

EBHA@HG@B D@ N’A>H=JB@ : H@JRtH@E o @JM;CN@E 

Epicéa renversé au-dessus de l’Automne Avec le souen financier du conseil départemental de l’Oise 

Avec le souen financier de l’agence de 

l’eau Seine-Normandie 
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Les premiers travaux de restaura�on des zones humides me-
nés par le SAGEBA 

Le projet a également permis la restauraon de plusieurs sec-
teurs de zones humides. 3 mares ont été créées afin de per-
menre la reproduc�on des amphibiens (grenouilles et tri-
tons) et 2 000 m² de zones humides ont été restaurées. 

« Les travaux des rus Moise et Noir ont été la 

suite logique de la reconstruc�on de notre sta�on 

d’épura�on.  

Ils ont permis de sécuriser et faciliter l’écoule-

ment de leurs eaux tout en rendant à la Moise 

son lit originel. La renatura�on de leurs berges 

est aussi un avantage écologique évident, autant 

pour la flore que pour la faune. »                        

Franck GILLET, Maire de Vaumoise 

 L@E HA;?;>Q D@  A@EH; 

 LES CHIFFRES CLES 

122 268 € TTC 

       Restaura�on d’un lit adapté pour le ru de la Moise : 610 m 

       Restaura�on d’un lit adapté pour le ru Noir : 470 m 

       Dépollu�on du ru Noir : 300 m 

       Remise en fond de vallée des rus : 1 575 m 

       Suppression d’un ouvrage et réouverture de la connuité      

 écologique du ru de la Moise sur 1 930 m 

       Créa�on de 3 mares : 150 m² 

       Restaura�on de zones humides : 2 000 m² 
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Ru de la Moise restauré par la mise en place de 

banque)es et resserrement de son lit 

Profilage des berges ru de la Moise  Restaura on d’une zone humide à Vaumoise 

Les travaux de restauraon Moise & Noire 

Entre en d’urgence réalisé (Béthisy-Saint-Pierre) Enlèvement d’un arbre en travers de l’Automne 

(Béthisy-Saint-Mar n) 

Coupe d’un chablis et reposi onnement de la 

souche (Béthancourt-en-Valois) 

>A;HG=B @H D’@BHA@HG@B @B 2020 

L’entreen urgent 

LES ACTIONS DU SAGEBA EN 2020 



 

 

PA=H@CHG=B D@E A@EE=>AC@E E=>H@AA;GB@E @B @;> 
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Sources : ARS (2004 à 2020), SAGEBA (2017 à 2020) 

Evolu�on annuelle des teneurs en nitrates de l’eau brute captée et de l’eau distribuée des captages d’Auger-Saint-Vincent 

ACHG=BE AL;NGEL@E : N@ E>G?G D@ N’@;> MA>H@ D@E C;RH;<@E 

L’eau brute des deux captages (avant traitement et distribu on au robinet) les 
plus vulnérables est analysée chaque trimestre. Ceci permet le suivi régulier de 
l’évoluon de la qualité de l’eau souterraine captée pour les paramètres des 
nitrates (pare de l’azote soluble dans l’eau qui est lessivée jusqu’à la nappe 
dont l’origine est majoritairement agricole et ponctuellement de l’assainisse-
ment) et de 7 molécules de produits phytosanitaires de la famille du méta-
zachlore (herbicide ulisé pour lu/er contre les mauvaises herbes présentes 
dans les cultures de colza).  
 
Ce suivi est mis en place depuis 2016 en complément du suivi de l’agence régio-
nale de santé. Il est financé par le SMIEAP d’Auger-Saint-Vincent, avec l’appui 
financier de l’agence de l’eau Seine-Normandie, et mis en œuvre par le  
SAGEBA. 
Deux analyses ont été réalisées en février et juin 2020. Depuis la mise en œuvre 
du programme d’acons en 2014, les teneurs en nitrates ont légèrement dimi-
nué et les pics constatés sont plus faibles. Il en est de même pour les teneurs en 
pescides. 

LZ[ \][^_`a`[ bc`\a`Z[ Zb 2020  

 FEVRIER JUIN 

1er point 49.9 mg/l* 57.7 mg/l* 

2ème point 52.5 mg/l* 59.8 mg/l* 

Eau brute captée* 100 mg/l 

Eau potable distribuée 50 mg/l 

Seuils de qualité 

EQ@JRN@ D@E C;RH;<@E D’A><@A S;GBH VGBC@BH, RA=H@CHG=B D@ N’;GA@ D’;NGJ@BH;HG=B D@ C;RH;<@ 

Les quatre captages d’eau souterraine situés à Auger-Saint-
Vincent, gérés par le SMIAEP d’Auger-Saint-Vincent, alimen-
tent plus de 20 000 habitants situés sur 14 communes dont 
Crépy-en-Valois. Deux captages prélèvent l’eau à moins de dix 
mètres de profondeur, ils ont été classés « prioritaires » car 
leur qualité est dégradée par les polluons diffuses 
(paramètres nitrates et/ou pescides). 
 
 

L’aire d’alimentaon de captage d’Auger-Saint-Vincent a été 
délimitée en 2012, s’étendant sur 35 km² dont plus de 25 km² 
de surface agricole. Un plan d’acons a été mis en en place 

depuis 2014 comprenant différentes thémaques pour limiter 
les polluons diffuses : l’assainissement (dont l’assainissement 
non collecf), l’agriculture, les produits phytosanitaires non 
agricoles, les autres acvités urbaines, et les acvités indus-
trielles et arsanales.  
 
 

Le SAGEBA coordonne la mise en œuvre des ac�ons des 
différentes par�es prenantes. En plus, le SAGEBA est spécifi-
quement en charge des ac�ons d’anima�on, de sensibilisa-
�on, des études et des essais pour améliorer les connais-
sances du territoire sur le volet agricole.  

 

 

« Ce@e étude d’AAC conjointe avec la commune de Vaumoise doit perme@re d’avoir à l’ave-

nir un captage d’eau de meilleure qualité qu’à l’heure actuelle (taux de nitrates trop élevé).  

Il faudra bien entendu pour cela que tous les partenaires prennent conscience qu’il est 

temps de préserver et protéger nos réserves en eau.» 

Jean-Claude THIERRY, élu de Vauciennes. 

P=>A NGJGH@A N@E BGHA;H@E @H ;>HA@E C=JR=ELE ;O=HLE : N@ E>G?G D@ N’;O=H@ E>A N’;GA@ D’;NGJ@BH;HG=B  
D@ C;RH;<@ D’A><@A S;GBH VGBC@BH 

A venir : les captages de Vauciennes et Vaumoise, finalisa�on de l’étude pour la délimita�on de leur aire d’ali-
menta�on de captage 

 

R=>A N’;NGJ@BH;HG=B @B @;> R=H;MN@ D> M;EEGB D@ N’A>H=JB@ 

  ACHG=BE AL;NGEL@E :                                                
=ME@A?;H=GA@ D@ N; DFB;JGU>@ D@ N’;O=H@ 

Le suivi hivernale des bougies po-
reuses permet de récolter l’eau 
contenu dans le sol et située théo-
riquement sous les racines des cul-
tures.  
 

Cette eau, hors d’attente des ra-
cines, descend gravitairement jus-
qu’à la nappe. L’analyse des te-
neurs en nitrates des échantillons 
permet d’estimer la quantité 
d’azote qui serait potentiellement 
lessivée jusqu’à la nappe.  

 

Installa on des bougies 

poreuses par les animateurs 

Selon un modèle de l’INRAE, un objectif de 49 mg/l a été 
fixé pour l’eau sous les sols agricoles pour répondre aux 
objectifs de qualité de l’eau au captage.  

En 2020, 80% des échanllons suivis étaient < 49 mg/l 

Afin de limiter les quantés 
d’azote apportées pour nourrir 
la plante et ainsi limiter les 
risques de lessivages hiver-
nales, les agriculteurs ont testé 
une nouvelle méthode de fer-
lisaon azoté développée par 
l’INRAE.  

ACHG=BE AL;NGEL@E :                                                
ESSAI APPIN « apprendre à piloter la fer�lisa�on en 

azote du blé » 

En 2020, la nouvelle méthode a a/eint les mêmes rende-

ments que la méthode classique avec un apport azoté réduit 

(30 unités en moins en moyenne)  

 

La méthode suit directement le taux 
d’azote dans la sève du blé. Le SAGEBA 
et PERI-G ont analysé et interprété les 

Les communes de Vauciennes et Vaumoise possèdent des captages qui alimen-
tent leur populaon en eau potable. Les captages sont considérés comme priori-
taires et sensibles par l’AESN car ils présentent des teneurs en nitrates supé-
rieures au seuil de vigilance de 37,5mg/l, proche du seuil de potabilité (50mg/
l).  
Les communes ont lancé une étude pour définir une aire d’alimentaon de cap-
tage et co-construire un plan d’ac�ons de tous les acteurs pour limiter les pollu-
�ons qui impactent les captages et reconquérir la qualité de l’eau.   
Les délimitaons des aires ont été validées en 2020. Le diagnosc territorial mul-
-pressions et la co-construcon du plan d’acons seront finalisés en 2021. 

  

 AVRIL OCTOBRE 

Vaumoise 38,7 mg/l* 36.4 mg/l* 

Vauciennes 38.6 mg/l* 88,5 mg/l* 

Source : ARS 

Eau brute captée* 100 mg/l 

Eau potable distribuée 50 mg/l 

Seuils de qualité 

« IS’EAU c’est un groupe de réflexion qui offre l’opportunité d’échanger entre agriculteurs sur ses pra�ques, de s’approprier les études et 

les essais en les adaptant à sa propre exploita�on. C’est aussi un accompagnement pour les montages de projet. C’est un réel sou�en 

moral et financier. » Jean LEFEVRE, agriculteur sur l’AAC d’Auger-Saint-Vincent, à Fresnoy-le-Luat  

L’azote est un nutriment indispensable au développement de 
la plante. Les nitrates, pare de l’azote soluble dans l’eau, sont 
assimilables par la plante mais peuvent être entrainés jusqu’à 
la nappe lors des précipitaons hivernales qui parcipent à 
leur recharge. Des suivis sont mis en place pour connaître la 
dynamique de l’azote selon les pra�ques culturales et les 

types de sols.  
Une dizaine d’agriculteurs volontaires de l’AAC se sont regrou-
pés en 2015 au sein du groupe IS’EAU. C’est un groupe d’inté-
rêt économique et environnemental reconnu par l’état depuis 
2018. Ce groupe est co-animé par le SAGEBA et PERI-G. Plu-
sieurs acons sont réalisées tous les ans avec ces agriculteurs.  
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LES ACTIONS DU SAGEBA EN 2020 



 

 

L@E O=B@E P>JGD@E D> 

 

L’GB?@BH;GA@ D@E O=B@E P>JGD@E D> M;EEGB 

« Les zones humides contribuent à tamponner le climat local, à réguler les eaux, à gérer certains grands cycles chimiques 

(azote, carbone, phosphore) sur de vastes territoires. Elles cons�tuent une solu�on par la nature pour s'adapter au dérègle-

ment clima�que et apportent à l'homme de nombreux agréments. Conserver et restaurer les zones humides c'est tout simple-

ment se ménager un meilleur cadre de vie. Les inventorier pour mieux les protéger et les gérer est donc d'intérêt public. 

Emmanuel DAS GRACAS, responsable départemental - Conservatoire d’espace naturel des Hauts de France 

La cartographie des zones humides du bas-
sin versant de l’Automne a été réalisée dès 
2012, faisant du bassin de l’Automne l’un 
des premiers territoires à disposer d’une 
telle cartographie à l’échelle du bassin ver-
sant.  

De 2014 à 2017, ce/e première carte a fait 
l’objet de nombreuses concertaons avec 
l’ensemble des élus du bassin et ce sont pas 
moins de 155 zones qui ont ainsi été véri-
fiées pour une superficie de 350 ha. A 
l’heure actuelle, les zones humides du bassin 
de l’Automne recouvrent 1 749 ha soit envi-
ron 6% du territoire. Elles sont praquement 
toutes localisées dans les fonds de vallées, à 
proximité des cours d’eau. Plus des 3/4 sont 
boisées d’origines arficielles (peupleraies) 
ou plus naturelles (aulnaies et frênaies). 

Cet inventaire est important pour le SAGE de 
l’Automne et le SAGEBA car les zones hu-
mides ont une capacité épuratrice naturelle 

de l’eau. Cet inventaire est tout aussi indis-
pensable pour les communes et intercom-
munalités puisque les zones humides font 
pare des éléments de l’environnement 
devant être pris en compte au moment de 
l’élaboraon des documents d’urbanisme. 
Cet inventaire est une première étape indis-
pensable avant la mise en place de projets 
de restauraon des zones humides. 

Depuis 2017, les vérificaons sont moins 
nombreuses mais les communes qui le sou-
haitent peuvent faire appel au SAGEBA pour 
parfaire la délimitaon des zones humides 
sur leur territoire. En 2020, un seul secteur a 
été vérifié. Il s’agissait d’un pet secteur sur 
la commune de Verberie.  

Les inventaires de terrain se basent sur des 
critères donnés par arrêté ministériel et font 
appel à l’analyse du sol et des plantes vi-
sibles sur le site.  

Les marais de Vez 

Prairie humide à Saint-Sauveur 
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Cartographie des zones humides en 2020 

 

 

La démarche de hiérarchisaon allie une 

cartographie des enjeux du territoire, une 

caractérisaon des zones humides et une 

évaluaon des menaces afin d’idenfier les 

zones prioritaires pour la restauraon ou la 

protecon.  

Ce/e phase de terrain s’est ainsi achevée 

courant 2020 et ce sont maintenant plus de 

1 700 ha de zones humides qui ont été ca-

ractérisés.  

La caractérisaon des zones humides est 

une démarche menée en pare sur le terrain 

qui permet d’idenfier les services rendus 

par les zones humides. Pour ce/e hiérarchi-

saon, 58 paramètres ont été étudiés 

comme le taux de recouvrement par une 

végétaon permanente ou la présence de 

traces d’engorgement en eau du sol. Ces 

paramètres vont ainsi perme/re de savoir 

quelles sont les zones humides qui amélio-

rent le plus la qualité de l’eau ou celles qui 

présentent la biodiversité la plus intéres-

sante.  

UB B=>?@N =>HGN D’;GD@ p N; DLCGEG=B, N; PGLA;ACPGE;HG=B D@E O=B@E P>JGD@E :  
=w ;<GA @B RAG=AGHL @H E>A U>@N RA=MNmJ@ ? 

V@AE >B B=>?@;> RA=K@H D@ <@EHG=B @H D@ RA=H@CHG=B : N@ EGH@ D@ N; M;GB F@AJL@ 
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« Le site de "la Main Fermée" révèle une grande valeur 

écologique du fait de la présence d'une flore très diver-

sifiée et la présence d'une pelouse calcicole très par�cu-

lière. »  

Mar�ne Lié�n, élue à Verberie 

M;EEGB D@ N’A>H=JB@ 

Représenta�on schéma�que de la démarche de hiérarchisa�on des zones humides 

Les zones humides hiérarchi-

sées : premiers résultats 

Le secteur de la Main Fermée abrite une zone humide 

toute parculière, entourée de boisement. Ce/e friche 

calcaire humide abrite de nombreuses espèces animales 

et végétales et même une espèce d’orchidée protégée. 

Localisé dans un endroit assez accessible, le secteur 

pourrait être valorisé grâce à des aménagements péda-

gogiques afin de favoriser la découverte des milieux na-

turels. Le site doit faire l’objet de la signature d’une con-

venon entre la commune de Verberie, le SAGEBA et le 

Conservatoire d’Espaces naturels des Hauts-de-France. 

Le choix des aménagements sera réalisé avec les élus de 

la commune. 

Zone humide de la Main Fermée à Verberie 

LES ACTIONS DU SAGEBA EN 2020 



 

 

Cartographie de l’es�ma�on de l’aléa érosif d’origine agricole sur le bassin de l’Automne 

V@AE >B@ J@GNN@>A@ C=BB;GEE;BC@ D@ N; RA=MNLJ;HGU>@ LA=EG=B, A>GEE@NN@J@BH @H C=>NL@ D@ 
M=>@E D’=AG<GB@ ;<AGC=N@ E>A N@ M;EEGB 
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« Dans la récente révision de notre SAGE, les acteurs et usagers du bassin se sont notamment engagés à acquérir la connaissance et à 

cartographier les risques d'inonda�on et de coulées de boues de notre territoire. Pour cela nous avons souhaité que l'ensemble des élus 

puisse partager leurs connaissances et leurs observa�ons sur le sujet. Cela a été l'objet de l’enquête menée et analysée par les étudiants 

ingénieurs d’UniLaSalle—Beauvais, commanditée en 2020 par le SAGEBA.   

Fort de ce@e synthèse le SAGEBA, portant le SAGE de l’Automne, va pouvoir élaborer avec les acteurs des ac�ons ciblées sur les zones les 

plus sensibles pour la préserva�on de notre environnement (protec�on des rivières et zones humides, et conserva�on de nos sols fer�les 

et de leur biodiversité) ; et apporter appui-conseil pour la préserva�on de nos biens (inonda�ons et coulées de boues en aggloméra�on ou 

sur nos routes. » 

M. Jean-Louis PARMENTIER, président de la commission locale de l’eau de l’Automne 

Le ruissellement a plusieurs causes et facteurs aggravants tant 
naturel selon les précipitaons et les caractérisques du sol 
que humain par les aménagements urbains, les axes rouers, 
les praques agricoles et sylvicoles, et la geson des eaux plu-
viales.   
 
Les conséquences sont importantes pour les rivières, dégra-
dant fortement leur qualité et leur fonconnement.  
Depuis 1985, 63 arrêtés ont été pris sur le bassin pour catas-
trophes naturelles inondaons ou coulées de boues.  
Depuis plusieurs années, la qualité des rivières du bassin est 
en constante dégradaon par des excès d’apport de sédiment, 
de maère en suspension et d’éléments chimiques.  
 
Toutefois, ces éléments n’ont jamais été étudiés dans leur 
globalité à l’échelle du bassin et la connaissance réelle du bas-
sin face à ce/e exposion est faible.  
 
 

Face à ces constats, le SAGEBA s’est emparé en 2020 de ce/e 
thémaque au travers du lancement d’un diagnosc de l’aléa 
érosion de sols par le ruissellement d’origine agricole à 
l’échelle du bassin.  
Les objecfs ont été triples :  

 Comprendre les enjeux de ruissellement et d’érosion d’ori
 gine agricole sur le bassin versant 
 Prédire ces phénomènes de manière théorique grâce à une 
 cartographie de l’aléa 
 Faire le parallèle avec les phénomènes observés sur le ter
 rain et la percep�on des acteurs, élus et agriculteurs 
 

Ce diagnosc est une première étape de travail et perme/ra 
de guider la suite des analyses sur les facteurs agricoles à l’ori-
gine du ruissellement sur le bassin.  
Les prochaines étapes consisteront à approfondir les connais-
sances sur les autres facteurs mulples et causes sur les terri-
toires des rivières les plus sensibles pour y apporter des solu-
ons pérennes afin d’améliorer leur qualité.  

Source : UniLaSalle 2020, SAGEBA, IGN, Theia, RPG PAC, RRP60 

G@EHG=B, RN;BGIGC;HG=B @H E>G?G D@E A@EE=>AC@E 

 

 

L@ A@B=>?@NN@J@BH D@ N; C=JJGEEG=B L=C;N@ D@ N’E;> - CLE D@ N’A>H=JB@ 

Créée par le préfet, la CLE de l’Automne a été en charge 
d’élaborer de manière collecve et de réviser en 2014 le 
SAGE de l’Automne. Depuis sa révision adoptée en 2016, la 
CLE de l’Automne veille à la bonne applicaon des préconisa-
ons et des prescripons inscrites dans le SAGE au travers de 
sa portée juridique, ainsi qu’à la mise en place des acons. 
Dans ce sens, la CLE est consultée ou informée dans le cadre 
de l’applicaon de certains arcles du code de l’environne-
ment et du code rural. En 2020, 1 avis sur le PLU d’Orrouy a 
été émis.  
 
La CLE a confié au SAGEBA son secrétariat, les études néces-
saires et la mise en œuvre du SAGE. Le SAGEBA est donc la 

structure porteuse du SAGE, et est en charge de sa coordina-
on, son suivi et son animaon.  
   
Le mandat de la CLE de l’Automne, présidée par monsieur 
Jean-Louis PARMENTIER, est arrivé à échéance fin 2020. Pour 
le renouveler, des concertaons entre élus et usagers ont eu 
lieu afin de représenter au mieux le territoire et ses enjeux 
en maère de ressources en eau, tout en recherchant une 
implicaon forte des membres.  
 
Le renouvellement est en cours d’instrucon par les services 
de l’Etat.  
 

SIGNATAIRES 

1. Agence de l’eau Seine 

Normandie 

2. Communauté de communes de 

Retz-en-Valois 

3. Commune de Crépy-en-Valois 

4. Commune de Vauciennes 

5. Commune de Vaumoise 

6. Conservatoire d’espace naturel 

des Hauts de France 

7. SAGEBA 
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EBK@> 1 - C=BB;GEE;BC@E 

EBK@> 2 - Q>;NGHL D@ N ‘@;> 

EBK@> 3 - MGNG@>Q ;U>;HGU>@E 

EBK@> 4 - R@EE=>AC@E @B @;> 

EBK@> 5 - S@BEGMGNGE;HG=B 

EBK@> 6 - G=>?@AB;BC@ 

0 % 100 % Répar��on des coûts financier par enjeux 

0 % 100 % Répar��on du nombre d’ac�ons  par enjeux 

Ce contrat est un oul de program-
maon pluriannuel, opéraonnel et 
financier, qui engage les pares sur 
les enjeux eau de leur territoire. 
Son objecf est d’adapter le terri-
toire aux changements climaques 
et doit viser l’a/einte du bon état 
des eaux et la préservaon des res-
sources en eau et le respect de la 
biodiversité.  
 

Les grands enjeux liés à l’eau, la bio-
diversité et l’adaptaon aux change-
ments climaques sur le bassin ver-
sant de l’Automne sont mulples en 
termes de geson à la source des 
eaux pluviales et la performance de 

geson des eaux usées, la protecon 
et les restauraon des milieux aqua-
ques et humides, la lu/e contre les 
polluons diffuses et la préservaon 
de la ressource en eau potable ainsi 
que la coordinaon des acons sur 
l’ensemble du bassin. Ceci perme/ra 
de répondre aux défis de l’adapta-
on aux changements climaques 
sur le bassin.  
 

Les acons sont mises en œuvre par 
les maîtres d’ouvrages signataires 
selon leur compétence.   
 

L’ensemble est porté, animé et coor-
donné par le SAGEBA. 

30 ac�ons 6 ans 10 506 000 

L@ M;EEGB E@ D=H@ D’>B B=>?@;> C=BHA;H =RLA;HG=BB@N R=>A D@E ;CHG=BE CGMNL@E @H RAG=AGH;GA@E :  
N@ C=BHA;H H@AAGH=AG;N E;> o CNGJ;H—2020 p 2025 

@B @;> D> M;EEGB D@ N’A>H=JB@ : U>@NN@E ;?;BCL@E ? 

LES ACTIONS DU SAGEBA EN 2020 



 

 

L@ E>G?G D@ N; U>;NGHL D@E C=>AE D’@;> D> M;EEGB 

Pour acquérir de la connaissance en connue sur la qualité 
des cours d’eau du bassin, le SAGEBA a mis en place depuis 
2015 son réseau de mesures de la qualité des affluents de 
l’Automne. En 2020, 5 cours d’eau prioritaires ont été suivis : 
 Le ru de la Douye 
 L’Automne à Orrouy 
 Le ru de Bonneuil 
 Le ru de la Moise 
 Le ru de Baybelle 

Ce réseau est complémentaire à celui de l’agence de l’eau 
Seine-Normandie suivant l’Automne, la Sainte Marie et le ru 
des Taillandiers, une fois par an.  
Dans le cadre du réseau annuel du SAGEBA, les analyses sont 
réalisées tous les 2 mois sur chaque cours d’eau suivis et le 
bon état écologique est esmé pour l’année. Cela permet de 
nous rapprocher d’un suivi « en temps réel ». Ce suivi nous 

offre une compréhension plus fine entre les valeurs de qualité 
observées et l’environnement des cours d’eau, tel que les 
acvités humaines ponctuelles ou régulières, un lien avec la 
saisonnalité (hivernale et esvale), la pluviométrie, etc. Ceci 
nous permet de suivre l’évoluon annuelle et pluri annuelle 
avec les résultats des années précédentes.  

C’est un ou�l d’aide à la décision majeur pour guider nos ac�ons 
de restaura�on des milieux aqua�ques et agir sur les pollu�ons 
liées aux ac�vités humaines à l’origine des dégrada�ons de la qua-
lité.  
 

Une évaluaon fine de l’évoluon de la qualité de ces cours 
d’eau sera réalisée dans les prochaines années, en lien avec 
les acons de restauraons menées par le SAGEBA.  
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G@EHG=B, RN;BGIGC;HG=B @H E>G?G 

U>@N LH;H D@ B=E 

Q>;NGHL MG=N=<GU>@ Q>;NGHL RPFEGC=-CPGJGU>@ 

Invertébrés Matière en suspension 

Micro-algues Nutriments 

 Oxygénation 

Q>;NGHL MG=N=<GU>@ Q>;NGHL RPFEGC=-CPGJGU>@ 

Invertébrés Matière en suspension 

Micro-algues Nutriments 

 Oxygénation 

Q>;NGHL MG=N=<GU>@ Q>;NGHL RPFEGC=-CPGJGU>@ 

Invertébrés Matière en suspension 

Micro-algues Nutriments 

 Oxygénation 

Q>;NGHL MG=N=<GU>@ Q>;NGHL RPFEGC=-CPGJGU>@ 

Invertébrés Matière en suspension 

Micro-algues Nutriments 

 Oxygénation 

Q>;NGHL MG=N=<GU>@ Q>;NGHL RPFEGC=-CPGJGU>@ 

Invertébrés Matière en suspension 

Micro-algues Nutriments 

 Oxygénation 

RU DE LA DOUYE AUTOMNE A ORROUY 

RU DE BONNEUIL RU DE LA MOISE 

RU DE BAYBELLE 

L’état écologique est esmé à parr 

de l’agrégaon des valeurs de la quali-

té biologique et physico-chimique. 

LES CLASSES DE BON ETAT  

Cartographie de l’état écologique en 2020 des 5 cours d’eau suivi  

Source : ABIOLAB-ASPOSAN, SAGEBA, 2020 

 

 

 

L@ E>G?G U>;BHGH;HGI D@ B=E A@EE=>AC@E @B @;> E=>H@AA;GB@ p A><@A S;GBH VGBC@BH 
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D@E A@EE=>AC@E @B @;> D> M;EEGB D@ N’A>H=JB@ :  

A@EE=>AC@E @B @;>? 

Coupe géologique simplifiée sud-ouest nord-est représentant les différentes nappes présentes sur le territoire 

Source : BRGM 

Auger-Saint-Vincent — nappe des calcaires du Lutéen 

Auger-Saint-Vincent — nappe des sables de Cuises de l’Yprésien 

Fresnoy-le-Luat — nappe des sables de Cuises de l’Yprésien 

Evolu�on annuelle de la hauteur des deux nappes captées à Auger-Saint-Vincent 

Source : BRGM 
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Les résultats en 2020  

L’année hydrologique 2019-2020 a été marquée 
par une recharge importante s’étalant d’octobre 

2019 à mars 2020, suivi d’un fort déficit pluviométrique à 
parr d’avril 2020, entrainant une rapide vidange des nappes 
à parr de ce/e période.  

Les variaons interannuelles sont fortes. L’évoluon de la 
hauteur des nappes n’est pas toujours régulière, ne tradui-
sant pas toujours une interacon avec les eaux de surfaces. 
En revanche, au vu du comportement des nappes, l’hypo-
thèse de la connuité entre les deux nappes est confirmée. 

Les résultats depuis 2016  

Dans le bassin versant de l’Automne, la totalité des besoins 
en eau desnée à l’alimentaon en eau potable de la popula-
on est assurée par les nappes d’eau souterraine, notam-
ment par les nappes du calcaire du Lutéen et celle des 
sables de Cuises de l’Yprésien. Le SAGEBA et le SISN, parta-
geant ces mêmes ressources souterraines, ont mis en place 
en 2016 un réseau commun de mesure auprès du BRGM afin 
d’améliorer la connaissance de ces deux nappes et de suivre 
leur évoluon quantave pour une geson équilibrée sur le 
territoire.  
Des capteurs ont été placé dans différents puits pour suivre 
en connue le niveau piézométrique des nappes, c’est-à-dire 
leur hauteur.  

Le suivi a deux objecfs :  
 

 Comprendre les relaons nappe-rivière au niveau du  ru 
Saint Mard et un lien avec les assecs réguliers de la Sainte Marie  
 
 Comprendre les relaons nappe-nappe pour déterminer s’il 
y a une connuité ponctuelle entre elles  

 
La poursuite du réseau perme/ra d’établir à court terme des 
hypothèses de liens avec les eaux de surfaces ; et à moyen 
terme d’améliorer la connaissance du fonconnement des 
bassins versants en comparant les cycles de recharges-
décharges sur plusieurs années.  

LES ACTIONS DU SAGEBA EN 2020 



 

 

 

Syndicat d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin de l’Automne 

Contact  

aurelie.langlet@sageba.fr  

Site internet  

bassin-automne.fr 

Facebook  

@sageba60  

Téléphone  

03.44.88.49.48 

Adresse 

1 Sente de l’école  

60127 Morienval 


